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Le mot du maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  
 

Ce début d’année 2022 me semble prometteur pour un nouveau départ vers une vie 

d’animation et de rencontre dans notre petit village. 

 

La Covid n’étant pas totalement effacée de notre environnement, je vous conseille de rester 

prudents, de prendre en compte les gestes barrières et de porter dans certaines situations le 

masque. Malgré les vaccins, la Covid peut toujours se transmettre. 

 

Pour ce qui est du parc photovoltaïque, nous travaillons sur les derniers détails afin de 

mettre en place la partie participative des habitants, ce qui va permettre d’organiser une 

réunion publique pour vous informer des possibilités de participation. 

 

Contre vents et marées, la réouverture de notre restaurant « le Bellevue » géré par Alex et 

Katy, contribue fortement à redonner de la vie au village. Leur gentillesse, leur accueil et leur 

nombreux évènements créent la convivialité autour de l’assiette. 

 

Les associations du village, ASCL Moissac-Bellevue, Aux arts bleus, ont également prévu pour 

cet été de nombreuses rencontres et animations afin que nous puissions partager des petits 

moments de bonheur et de joie entre nous, avec notamment le retour de l’aïoli au centre du 

village lors des festivités de la fête votive. 

 

Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons de passer de très bonnes fêtes estivales et 

de bonnes vacances avec vos familles tout en prenant soin de vous. 

 

Gilbert RIBOULET 
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Compte rendu du conseil municipal du vendredi 10 décembre à 18h00 
 
Etaient présents : M. RIBOULET Gilbert, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène, MM. BACCI Jean, 
MEHEUT André, HERRIOU Jean-Pierre. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient absents excusés : M. TAMBOURIN Pierre, Mmes RASPAIL Elisabeth (pouvoir à M. BLANC Michel), GENIO Ghi-
slaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Secrétaire de séance : M HERRIOU Jean-Pierre 
 
Date de la convocation : Jeudi 25 novembre 2021 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation du compte-rendu du conseil municipal précédent du 21 octobre 2021. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Approbation du choix du concessionnaire et du contrat de concession de service public de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif 
Suite à l’analyse des offres, à la phase de négociation et au rapport du maire sur les motifs de choix du concession-
naire et l’économie générale du contrat, la société SUEZ EAU France est retenue.  
Approbation à l’unanimité. 
 
2) Modification des loyers communaux, tarifs eau des Gypières et surtaxes eau et assainissement 
L’indice officiel d’augmentation des loyers est d’environ 0,83 %. Compte-tenu qu’en 2021, les prix n’avaient pas subi 
d’augmentation, il est décidé de revoir les tarifs des loyers : 

Garages communaux : 168 € par trimestre 
Studio La Forge 2 : 282 € par mois 
F2 les Aires : 418 € par mois 

Les tarifs pour l’eau des Gypières et la surtaxe eau et assainissement restent inchangés.  
Approbation à l’unanimité. 
 
3) Location d’un garage/box 
Un garage/box se libère au 1er janvier 2022. Il est attribué à la personne suivante située sur la liste d’attente établie 
depuis 2010. Approbation à l’unanimité. 
 
4) Syndicat mixte des eaux du Verdon : approbation du rapport du RPQS 2020 
Le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable pour les compétences production, 
traitement, stockage et transports déléguées au Syndicat mixte des eaux du Verdon est présenté. Approbation à 
l’unanimité. 
 
5) Renouvellement de la convention pour recours à un bénévole (collaborateur occasionnel) 
En l’absence de monsieur le maire, compte tenu de son intérêt à l’affaire, remplacé par M. BLANC, 2ème adjoint, ce 
dernier présente aux membres présents, les besoins de renouvellement pour 2022 de la convention de bénévolat 
établie pour 2021 aux fins de continuité des actions engagées. 
Approbation à l’unanimité. 
 
6) Motion contre la fermeture des urgences de nuit du centre hospitalier Dracénie 
Lecture est faite d’un courrier adressé au maire en date du 17 novembre 2021 par le collectif urgences Dracénie et 
faisant état des difficultés des services d’urgences médicales. Il est proposé au conseil de voter une motion de sou-
tient au service public de santé qui sera adressée à l’agence régionale de santé et visant à demander aux parlemen-
taires le vote d’un projet de loi de financement de la sécurité sociale ambitieux à la hauteur des enjeux. 
Approbation à l’unanimité. 
 

Conseils municipaux 
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LOCATION GERANCE DU BISTROT DE PAYS 
Monsieur le maire informe le conseil que la location gérance cessera fin décembre 2021 d’un commun accord entre 
le locataire actuel et la commune. Un nouveau gérant pourrait être repris fin janvier 2022 parmi les candidats ayant 
postulé au précédent appel à candidature et ayant été en ballotage. La commission devra se réunir rapidement pour 
décider des modalités. 
 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES COMMERCES AMBULANTS 
La question de faire payer une contribution pour l’installation du commerce ambulant sur le domaine public est po-
sée et soumise à la réflexion du conseil. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Eau des Gypières 
Monsieur le maire informe le conseil qu’un agriculteur s’est manifesté aux fins d’utilisation de la source pour son 
exploitation. 
 
Food trucks 
Monsieur le maire informe le conseil que 3 demandes d’installation de foodtrucks ont été présentées. Les jours d’ins-
tallation demandés ne correspondent pas avec la fermeture habituelle du Bistrot et la commune ne souhaite pas 
faire de concurrence au futur locataire-gérant. Ainsi, une réponse négative sera apportée à ses 3 nouvelles de-
mandes. 
 
Fin de la séance à 19h00. 
 

Compte rendu du conseil municipal du mardi 18 janvier 2022 à 17h30 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, MEHEUT André, Mme GENIO Ghi-
slaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Étaient absents excusés : Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène (pouvoir à M. BLANC Michel), MM. BACCI Jean, 
HERRIOU Jean-Pierre. Mme RASPAIL Elisabeth (pouvoir à M. BLANC Michel) 
 
Secrétaire de séance : M. TAMBOURIN Pierre 
 
Date de la convocation : mardi 18 janvier 2022 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 17H30 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 10 décembre 2021. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Location gérance restaurant « Le Bellevue » 
Monsieur le maire informe le conseil que la location gérance du bistrot restaurant « Le Bellevue » a cessé fin dé-
cembre 2021. La commission de sélection s’est donc réunie le 22 décembre 2021 et a proposé qu’un nouveau gérant 
soit nommé début février 2022. La commission a validé la candidature de M. MORAZZANI Alexandre, candidat lors 
du précédant appel à candidature déjà apprécié à l’époque comme un excellent candidat. 
Le locataire gérant sera engagé pour une durée de 12 mois à compter du 1er février 2022. 
Approbation à l’unanimité. 
 
2) Participation aux séjours de vacances et scolaires, frais de cantine et transports scolaires 
Chaque année la commune de Moissac-Bellevue participe financièrement aux séjours de vacances, séjours scolaires, 
participations à la cantine scolaire, au périscolaire, ainsi qu’aux frais de transports scolaires pour les enfants de la 
commune, de la maternelle jusqu’à 18 ans. Le conseil décide à l’unanimité d’accorder une subvention de 250 € par 
enfant et par année civile. 
Approbation à l’unanimité. 

Conseils municipaux 
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3) Réhabilitation du bâtiment dit « Le Bellevue » - Sollicitation d'une aide auprès de l'État au titre de la Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et de la DSIL 2022. 
Monsieur le maire rappelle la volonté de la municipalité de lancer une vaste opération de réhabilitation de divers 
bâtiments communaux et tout particulièrement des bâtiments Roux et Bellevue qui héberge le bistrot de pays. Ce 
vaste chantier a été divisé en 2 phases : 
Phase 1 : rénovation du bâtiment Roux et installation d’une nouvelle cuisine pour le bistrot de pays. Cette opération 
a déjà été validée et sera financée par des subventions de la Région (30 %), du département (50 %) et une part com-
munale (20 %) 
Phase 2 : réhabilitation du bâtiment Le Bellevue dont les étages à l’abandon depuis plusieurs années sont dans un 
état très dégradé et posent de réels problèmes de sécurité à l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment. Le rez-de-
chaussée a été rénové en 2009 et accueille la salle à manger et les toilettes du restaurant. Le projet de réhabilitation 
prévoit d’installer dans les étages une résidence pour touristes comprenant 5 chambres/gîtes. 
Le coût estimatif de ces travaux s’élève à 753 500 € HT (904 200 € TTC). Cette estimation intègre un budget pour dé-
samiantage/dépollution qui sera actualisé en fonction de diagnostics approfondis et de la réglementation. 
 
Le plan prévisionnel de financement prévoir : 
Aide sollicitée auprès de l’Etat (DETR) : 40 % du montant des travaux   301 400€ HT 
Aide sollicitée auprès de l’Etat (DSIL) : 20 % du montant des travaux   150 700€ HT 
Aide sollicitée auprès de la Région Sud : 20 % du montant des travaux   150 700€ HT 
Aide sollicitée auprès du Département du Var : 10 % du montant des travaux    75 350€ HT 
Autofinancent communal : 10 % du montant des travaux       75 350€ HT 
         Soit un total de  753 500 € HT 
Approbation à l’unanimité. 
 
MISE A JOUR DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS) CELLULE COMMUNICATION 
Suite au départ de Mme Frédérique NAVILLOD du conseil municipal, il convient de mettre à jour le PCS. Après discus-
sion, le conseil municipal propose à l’unanimité de nommer M. Michel BLANC, responsable de la cellule communica-
tion. 
 
DROIT DE PREEMPTION EN ZONE BOISEE 
La commune souhaite se réapproprier des parcelles boisées situées sur le territoire de la commune. Ainsi, lorsqu’une 
parcelle sera disponible, la commune chargera la SAFER de faire une enquête. 
Une proposition est arrivée en mairie pour la préemption d’une parcelle boisée. Monsieur le maire doit rencontrer 
l’acheteur, afin d’étudier le projet de celui-ci sur cette parcelle. Suite à cette rencontre, cette parcelle sera présentée 
ou non à préemption au conseil. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Convention SPA 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il convient de discuter du renouvellement de la convention prise avec la SPA 
pour la stérilisation des chats errants. Les élus décident à l’unanimité d’opter pour 3 stérilisations. 
 
Participation financière à la société Urbasolar pour le parc photovoltaïque 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il y aura nécessité de faire un nouveau conseil municipal pour se positionner 
sur le financement participatif de la commune dans le parc photovoltaïque. 
 
Fin de la séance à 19h00. 
 

Compte rendu du conseil municipal du lundi 21 mars 2022 à 17h00 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène, M. BACCI Jean, Mme GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni 
 
Étaient absents excusés : MM. MEHEUT André (pouvoir à Mme GENIO Ghislaine), HERRIOU Jean-Pierre (pouvoir à 
M. TAMBOURIN Pierre), Mme RASPAIL Elisabeth (pouvoir à M. BLANC Michel). 
 
Secrétaire de séance : M. TAMBOURIN Pierre 
Date de la convocation : 15 mars 2022 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 17H00 

Conseils municipaux 
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ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 18 janvier 2022. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Avenant au bail emphytéotique administratif authentique intervenu le 14 mars 2020 entre la commune de 
Moissac-Bellevue et la société de projet URBA 189 
Monsieur le maire informe le conseil que la centrale solaire photovoltaïque du lieu-dit « La Colle du Plan Deffends » 
est en cours de construction. Une réduction significative de l’emprise du parc solaire a dû être apportée au projet 
initial sur demande des services de l’Etat. La surface clôturée est ainsi passée de 36.3 ha à environ 29.9 ha. Afin de 
prendre acte de ces modifications, la commune de Moissac-Bellevue et la société de projet Urba 189 ont dû modifier 
les termes du bail par avenant sous seings privé. Il est demandé au conseil municipal de donner pouvoir à monsieur 
le maire pour procéder à la signature de l’avenant au bail emphytéotique administratif authentique intervenu le 14 
mars 2020 entre la commune de Moissac-Bellevue et la société de projet Urba 189 et également pour procéder à la 
signature en la forme authentique de cet avenant. 
Approbation à l’unanimité. 
 
2) Convention au titre de l’article R. 422-5 du Code de l’urbanisme visant la mise à disposition gratuite des services 
de l’État en matière d'instruction des diverses autorisations d’urbanisme et déclarations préalables aux construc-
tions, aménagements et démolitions 
Vu la modernisation par la dématérialisation du traitement des autorisations d’urbanisme et la mise à disposition 
gratuite des services de l’Etat, il convient de modifier les dispositions de la convention actuellement passée avec les 
services de l’Etat. Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser monsieur le maire à signer la convention au titre de 
l’article R. 422-5 du code de l’urbanisme visant la mise à disposition gratuite des services de l’Etat en matière d’ins-
truction des diverses autorisations d’urbanisme et déclarations préalables aux constructions, aménagements et dé-
molitions au profit de la Commune. 
Approbation à l’unanimité. 
 
3) Convention de subvention relative à la capture, l’identification, et la stérilisation des chats errants non identi-
fiés. 
Il convient de reprendre une convention avec les services de la SPA afin de procéder à la gestion des chats errants et 
sans maître dans le village. Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser monsieur le maire à signer la convention 
de subvention relative à la capture, l’identification, et la stérilisation des chats errants non identifies tels que définis 
sous l’article l211-27 du CRPM annexée à la présente délibération pour 3 chats. 
Approbation à l’unanimité. 
 
 
4) Bail commercial local professionnel, zone artisanale 
Suite à la résiliation du bail de location du cabinet infirmier, une demande de location du local pour un commerce 
d’entreprise de conciergerie privée spécialisée dans l’entretien et le nettoyage de résidence est parvenu en mairie. Il 
est proposé au Conseil municipal d’autoriser monsieur le maire à signer le bail commercial d’un local professionnel 
avec la société « Conciergerie Privée » d’une durée légale de 9 ans à compter du 1er avril 2022 et de fixer le loyer 
mensuel à 300 €. 
Approbation à l’unanimité. 
 
5) Convention avec le Centre de Gestion du Var : Examens Psychotechniques 
Le Centre de Gestion du VAR propose aux collectivités et établissements qui en font la demande l’organisation des 
examens psychotechniques prévues aux articles 3 et 4 du décret 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux. 
Ces examens s’adressent exclusivement aux agents assurant à titre principal la conduite d’un véhicule dès lors qu’ils 
sont également titulaires du permis de conduire approprié en état de validité et détenant un des grades suivants : 

Adjoint Technique Territorial  
Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème Classe 
Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère Classe 

L’un des agents correspondant au profil doit, cette année, passer les tests. Il est proposé au Conseil municipal d’auto-
riser monsieur le maire à signer la convention avec le Centre de Gestion du Var qui prendra effet au 1er janvier 2022. 
Approbation à l’unanimité. 
 
 

Conseils municipaux 
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6) Solidarité Ukraine : appel aux dons 
Par mail en date du 1er mars 2022, l’AMF (Association des Maires de France) et la Protection civile ont appelé à la 
solidarité nationale pour soutenir les populations Ukrainiennes. Monsieur le maire propose de contribuer aux actions 
de la Protection civile par un don financier de 300€ qui sera versée sur le compte dédié ouvert au nom de la Fédéra-
tion Nationale de la Protection Civile – Solidarité Ukraine. 
Approbation à l’unanimité. 
 
COUPURE ECLAIRAGE PUBLIC DE NUIT ET OPERATION VILLAGE ETOILEE 
Monsieur le maire informe le conseil municipal des économies déjà réalisées par la coupure nocturne de l’éclairage 
public. Il doit rencontrer le responsable au Parc naturel régional du Verdon de l’opération « Village étoilée » afin 
d’étudier les possibilités de financement du renouvellement de l’éclairage public. 
 
DROIT DE PREEMPTION EN ZONE BOISEE ET AGRICOLE 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que des parcelles boisées et agricoles répondent aux objectifs fixés 
par la commune et que la SAFER a donc engagé les démarches de préemption de ces parcelles. 
 
PERMANENCE DU BUREAU DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 
Monsieur le maire rappelle les dates des élections à venir : 

Présidentielles : 10 et 14 avril 2022 
Législatives : 12 et 19 juin 2022 

Il convient donc de définir les bureaux pour l’ensemble de ces dates.  
Pour ces 4 dates, le bureau se compose comme suit : 

Président : Gilbert RIBOULET 
Son suppléant : Pierre TAMBOURIN 
Assesseurs : Ghislaine et Jean GENIO 
Leurs suppléants : Marie-Hélène BLANC-CATENACCI et Michel BLANC 

Dans le principe, les titulaires sont présents le matin et reviennent 1h avant la fermeture du scrutin.  
ATTENTION pour les élections présidentielles, le scrutin a lieu de 8h à 19h. 
Il conviendra aux élus disponibles de voir directement avec les membres du bureau les possibilités de remplacement 
et/ou de renfort durant la journée. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Participation citoyenne 
Monsieur le maire informe le conseil de la proposition de monsieur le préfet d’associer la commune au dispositif de 
participation citoyenne visant la lutte contre les phénomènes de délinquance. Les besoins de la commune ne corres-
pondant pas à cette proposition, il est décidé de ne pas donner suite. 
 
Demande de dérogation 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a reçu une demande exceptionnelle pour l’installation provisoire d’un cha-
let de jardin en vue d’y installer les enfants adultes de la famille qui sont actuellement en recherche d’une maison. 
Après étude des possibilités légales, il s’avère que cette situation ne rentre dans aucun cadre légal. 
Bien que conscients des contraintes et des besoins spécifiques à cette situation et malgré le souhait de rendre ser-
vice, il est néanmoins impossible d’accéder à cette requête sans positionner le demandeur en état d’infraction. Une 
réponse sera faite en ce sens. 
 
Taxi 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a reçu une demande de mise en liste d’attente pour une licence gratuite 
de taxi. Nous sommes en l’attente du retour de la commission départementale en charge des dossiers. 
 
Placette 
Monsieur le maire informe le conseil que la régularisation de la Placette est en grande partie terminée.  
Pour rappel, certaines portions étaient aménagées en espace public alors qu’elles appartenaient à des personnes 
privées, tandis que d’autres, toujours dans le domaine communal, avaient vocation à être cédées à des personnes 
privées qui les ont privatisées de fait lors de la reconstruction du village. 
Aussi, après plusieurs démarches auprès de notaires ayant jetés l’éponge, nous pensions enfin pouvoir régulariser 
l’ensemble de cette problématique au moyen d’un acte d’échange multilatéral faisant comparaître l’ensemble des 
parties prenantes. Mais il y a eu un obstacle purement technique au moment du dépôt de cette demande auprès du 
Service de la Publicité Foncière de Draguignan. 

Conseils municipaux 
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Néanmoins, nous avons pu effectuer un nouveau dépôt en scindant les mutations en des cessions bilatérales, 
chaque fois que la commune est partie prenante (tant acquéreur que cédante). 
Il demeure toutefois des situations où l’on ne peut pas réaliser un acte authentique en la forme administrative car la 
mutation concerne des personnes privées.  
Aussi, pour achever définitivement le traitement de ce dossier, il est possible à la commune de faire l’acquisition des 
3 parcelles restantes (de 3 propriétaires différents) pour pouvoir ensuite les céder au seul propriétaire restant. Après 
discussion, le conseil décide d’autoriser monsieur le maire à proposer cette solution aux propriétaires, d’autant que 
le bureau ayant procéder aux actes administratifs a déjà les pièces en main. Le coût financier de ces derniers 
échanges sera toutefois supporté par les parties, à moins qu’elles décident de faire appel à un notaire. Dans ce cas, 
la commune n’interviendra pas dans ces derniers échanges. 
 
Fin de la séance à 18h30. 
 

Compte rendu du conseil municipal du jeudi 14 avril 2022 à 18h00 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène (arrivée à 18h55), MM. MEHEUT André, BACCI Jean, HERRIOU Jean-Pierre 
 
Étaient absents excusés : Mmes RASPAIL Elisabeth, GENIO Ghislaine (pouvoir à M. MEHEUT André), M. GENIO Gio-
vanni (pouvoir à M. TAMBOURIN Pierre). 
 
Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre 
 
Date de la convocation : 6 avril 2022 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 21 mars 2022. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Adoption du compte de gestion 2021 
Monsieur le maire présente les différents éléments relatifs à l’exercices 2021. Approbation à l’unanimité. 
 
2) Vote du Compte Administratif 2021 Budget Communal  
Monsieur le Maire donne la parole au 1er adjoint qui expose au Conseil Municipal l’exécution du budget de l’exercice 
2021. Le Conseil Municipal vote par :  7 Voix POUR –  0 Voix CONTRE –  0 ABSTENTION, le Compte Administratif de 
l’exercice 2021 et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

 
Recettes 2021                       1 150 669.78 
RAR Recettes                 520 696 
Dépenses 2021                         704 016.82 
RAR Dépenses                 974 900 
 
RESULTAT 2021            + 446 652.96 
Déficit sur les RAR               - 454 204 

 
Recettes 2021                       1 960 403.21 

 
Dépenses 2021                         856 560.07 
 
 
RESULTAT 2021                  + 1 103 843.14 

 

Conseils municipaux 

Budget Principal 
Résultat Clôture 

Exercice 2020 
Part affectée à l’investis-

sement exercice 2021 

Résultat de  
l’exercice 2021 

Résultat clôture 
2021 

INVEST + 130 228.47  446 652.96 + 576 881.43 

FONCT + 118 832.94   1 103 843.14 + 1 222 676.08 

TOTAL 249 061.41   1 550 496.10 1 799 557 .51 
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3) Affectation de résultat de fonctionnement 2021 
Un excédent de 1 222 676,08 € apparaît. Il est dû à un apport d’Urbasolar au titre de l’installation du parc photovol-
taïque et à la vente de 2 gîtes communaux. Il est proposé d’affecter 900 000 € en réserves investissement (R1068) et 
322 676,08 € en report fonctionnement (R002). Approbation à l’unanimité. 
 
4) Vote des taux de la fiscalité directe locale : fixation des taux des taxes foncières pour l’année 2022 
Les taux restent inchangés par rapport à 2021, soit 25,49 % pour le foncier bâti et 52,43 % pour le foncier non bâti. 
Approbation à l’unanimité. 
 
5) Vote du budget primitif 2022 
Le budget primitif 2022 a été arrêté à 3 740 822.61€ cumulés en section de fonctionnement et d’investissement.  

La section de fonctionnement pour l’exercice 2022 s’équilibre à 1 061 776.08€ 

La section fonctionnement est en hausse de 27 % pour les dépenses (hausse de charges à caractère général telles 
que l’électricité, hausse de charges de personnel). Les recettes sont également en augmentation du fait des loyers à 
percevoir pour le parc photovoltaïque et de la cession d’un gîte. La fiscalité ne change pas. 
La section d’investissement pour l’exercice 2022 s’équilibre à 2 679 046.53€ qui verra le déblocage des subventions 
pour la STEP et la première tranche des réfections des réseaux eau et assainissement, le remboursement du prêt 
relais. Les travaux envisagés sont : la réhabilitation et le réaménagement du Bistrot de pays, la rénovation d’un gîte, 
la voirie, l’éclairage public avec la participation du Parc naturel régional du Verdon.  
Après avoir entendu l’exposé du maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal vote le budget primitif 2022 : Pour : 
8, Contre : 0, Abstentions : 0 
 
6) Adoption d’un Fonds de Concours au profit du S.Y.M.I.E.L.E.C.V.A.R pour la réalisation de travaux T.E.E (travaux 
d’économie d’énergie) réalisés sous sa maîtrise d’ouvrage 
Un fonds de concours de 22 614,38 € est à mettre en place pour les TEE à réaliser sous maîtrise d’ouvrage du Sy-
mielecVar. Il convient donc d’autoriser monsieur le maire à engager les démarches. Approbation à l’unanimité. 
 
7) Transferts de compétences SYMIELECVAR pour BELGENTIER, CŒUR DU VAR, FORCALQUEIRET, SANARY SUR 
MER, SILLANS LA CASCADE (5 délibérations) 
Les 5 transferts sont :  
Transfert de compétence optionnelle n°8 « Maintenance des réseaux d’éclairage public » de la commune de BEL-
GENTIER au profit du SYMIELECVAR 
Adhésion au SYMIELECVAR et transfert des compétences optionnelles n°1 « Equipement de réseaux d’éclairage pu-
blic » et n°8 « Maintenance des réseaux d’éclairage public » de la Communauté de Communes Cœur du Var au profit 
du SYMIELECVAR 
Transfert de compétence optionnelle n°7 « Réseau de prise de charge pour véhicules électriques » de la commune 
de FORCALQUEIRET au profit du SYMIELECVAR 
Reprise de la compétence optionnelle n°1 « Equipement de réseaux d’éclairage public » par la commune de SANARY 
SUR MER 
Transfert de compétence optionnelle n°8 « Maintenance des réseaux d’éclairage public » de la commune de SILLANS 
LA CASCADE au profit du SYMIELECVAR 
Approbation à l’unanimité. 
 
8) ONF : Coupe de bois extraordinaire rattachée à l’état d’assiette 2022 
Les coupes présentées sont relatives à des coupes de bois extraordinaire sur les parcelles 17 et 18. Cette délibération 
est mise en attente de clarification et de précision. 
 
9) Demande de subvention à la Région au titre de l’appel à projets « Patrimoine rural protégé » 2022 et à la  Com-
munauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon au titre du fonds de concours 2022 pour la réhabilitation du 
moulin à blé de la commune 
Les vestiges d’un ancien moulin à blé de type provençal, objet de cette demande, acquis par cession gratuite fin 
2006. La commune souhaite une aide sous forme d’un financement au titre de l’appel à projet rappelé ci-dessus, 
d’un appui d’experts de la rénovation de bâtiments anciens, ainsi que l’aide de la CCLGV dans le cadre du fonds de 
concours 2022. Approbation à l’unanimité. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
M. HERRIOU demande la prise en charge par le budget communal d'une participation au Symposium sur la Gouver-
nance et la Gestion des grands aménagements hydrauliques, Symposium qui se tiendra le 30/05/2022 à Marseille 
lors du Congrès International des Grands Barrages au Parc Chanot. Le conseil municipal donne son accord. 
Fin de la séance à 19h30. 

Conseils municipaux 
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Inauguration du site de compostage 
 

Mercredi 30 mars, lors de la quinzaine du 
compostage, a eu lieu l’inauguration du site 
de compostage partagé de Moissac-Bellevue 
en présence de Gilbert RIBOULET, Maire de 

Moissac-Bellevue, Rolland BALBIS, Président de la CCLGV, 
le Président de l’association SERVA Artignosc-sur-Verdon, 
Mme GIRARD, doyenne de la commune, Maya STALDER, 
référente du site et quelques administrés ayant bravés la 
pluie. 
Le site a été installé en mars 2021. La collecte du compost 
est prévue au début de l’été.  
 

 

 

La Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon 
 

Créée en 2014, elle regroupe les communes d’Aiguines, Artignosc-sur-Verdon, Aups, Baudi-
nard-sur-Verdon, Bauduen, Brenon, Châteauvieux, Le Bourguet, La Martre, Les Salles-sur-
Verdon, Moissac-Bellevue, Régusse, Trigance, Tourtour, Vérignon et Villecroze.  
C’est une intercommunalité rurale d’un peu plus de 9 000 habitants, à taille humaine. 

 
Chacune des 16 communes est représentée au sein du Conseil communautaire. Ce dernier se compose 
de 34 membres. Les maires de chaque commune font partis du bureau des maires. 
 
Nos compétences :  
La valorisation des déchets : 
• Collecte et traite tous les déchets du territoire.  
• Gère les 5 déchèteries du territoire 
• Encourage le tri et la réduction des déchets, avec des actions de prévention auprès de la population  
 
La famille et l’action sociale : 
• Gère les bâtiments des 3 crèches associatives (Aups, Villecroze et Régusse), et soutient financière-

ment les crèches du territoire  
• A mis en place et organise le Lieu d’accueil Enfants Parents (LAEP) et des ateliers parents/Enfants et 

projette l’organisation d’une grande journée des familles en partenariat avec le collège d’Aups en 
octobre 2022 

• Gère l’Espace France Services 
• Favorise un service de santé de proximité grâce à la construction de la Maison de Santé Pluriprofes-

sionnelle d’Aups 
 
Les grands projets d'aménagement 
• Participe financièrement au développement de la fibre optique sur le territoire, 
• Organise la mobilité, 
• Porte le Schéma de Cohérence Territoriale, 
• A construit et assure la gestion du bâtiment d’hébergement des secours et de gendarmerie des 

Salles sur Verdon en saison estivale  

Nos partenaires 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100070248227860&__cft__%5b0%5d=AZWh038Oks-JYp7TUYaJ9j9ufWUt3yUlWtJEJAlCN0oN9X9IE6eFLigESEvjzf1zTFVTbQEtteTxRYED-JsvWDKTT78sIQDDDFRg3S7pxt0mC8k0FBQVGqiYQ8OxXiLBvDMoXg0NeslVGy-QvRheEo5R7Krw_QTPK5YN3KN--AMXvKcPtgQxCy_YaToe
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La Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon (suite) 
 

Le développement économique 
• Favorise l'entrepreneuriat, et accompagne les porteurs de projets, au travers du fi-
nancement de permanence conseil à l’espace France services avec BGE 
• Gère les zones d'Activités Économiques, dont celle d’Aups 

 
L'eau et l'assainissement non collectif: 
• Protège les milieux aquatiques et les ressources, 
• Gère l'assainissement non collectif avec la société VEOLIA 
 
L'attractivité et le rayonnement: 
• Développe la promotion touristique avec un office de tourisme catégorie 2 et ses 8 bureaux d’infor-

mation touristique 
• Crée des itinéraires de randonnées, 
• Soutient les grands événements. 
 
L'environnement et l'énergie: 
• Valorise les espaces forestiers, en assurant annuellement des travaux sur les pistes de sécurité in-

cendie, 
• Soutient l'agriculture, 
• Accompagne la transition énergétique sur le territoire (permanences FAIRE à l’Espace France Ser-

vices) 
 
La gestion des risques: 
• Limite le risque Inondations et Érosion (gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations (GEMAPI), 
• Limite le risque incendie (Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI), 
• Contribue financièrement au Direction Départementale des Services Incendie et Secours D.D.S.I.S 

 
Les relations avec les communes: 
• La mutualisation  
• Les groupements de commandes avec les communes  
• Les rencontres avec le réseau des secrétaires de mairie 
• La formation professionnelle avec les communes 
 
Les informations importantes (comptes-rendus, avis de réunion et autres) sont publiées sur le site Inter-
net, https://www.cc-lacsgorgesverdon.fr, et disponibles au siège de la Communauté de communes 
(application mobile disponible sur google Play ou l’Appstore : Communauté de communes Lacs et Gorges 
du Verdon) ou sur la page Facebook de la CCLGV : https://www.facebook.com/cclgv/ 
 
Accueil du public : du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 9h à 12h.  
 
Pour contacter votre Communauté de communes :  
Adresse : Place Martin Bidouré, Bâtiment de l’Office du Tourisme, 2e étage, 83630 Aups.  
Téléphone : 04 94 70 19 12.  
Courriel : accueil@cclgv.fr.  
 
 
 

Nos partenaires 

mailto:accueil.cclgv@orange.fr
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Opération zéro encombrant 
 

Près de 27 tonnes évacuées des lacs du Verdon en 2021 ! 
Le Parc naturel régional du Verdon a relancé depuis 2019, dans le cadre de son projet 
Nettoyons le Verdon, un travail d’évacuation des déchets et encombrants abandonnés en 
milieu naturel. Après avoir travaillé dans les grandes Gorges du Verdon (plus de 14 tonnes 
évacuées), les écogardes ont concentré leurs efforts en 2021 sur les espaces lacustres.  

Cette opération, cofinancée par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Société du Canal de Pro-
vence, ciblait les déchets issus des activités de plaisance et du nautisme, embarcations abandonnées, déri-
vantes et obsolètes des berges et lacs du Verdon.  
A l’heure du bilan, les chiffres témoignent de la 
nécessité de cette opération expérimentale en-
core jamais réalisée sur les lacs du Verdon 
(Sainte-Croix et Esparron-de-Verdon). Ce sont au 
total : 12 voiliers renfloués, 22 barques, 13 péda-
los, 6 planches, 2 canoës, 346 pneus et divers 
encombrants soit 26,6 tonnes d’encombrants 
extraits du milieu lacustre. Fort heureusement, la 
majorité de ces unités proviennent d’abandons 
anciens, lorsque le réseau de déchetteries n’était 
pas aussi fonctionnel qu'aujourd’hui. 
Cette action participe la préservation de la qualité des eaux du Verdon et vise à sensibiliser habitants et 
visiteurs à la beauté et à la richesse de nos milieux aquatiques.  
 

 

Rapport d’activité 2020 des actions de l’Etat dans le Var 
 

Édito du préfet 
L’année 2020 a été marquée par la Covid qui a complètement bouleversé les priorités des ser-
vices de l’État et leur façon de travailler. 
 

En tout cas, l’épidémie nous a conduits à nous concentrer sur trois priorités : 

• la sécurité sanitaire de nos concitoyens ; 

• le soutien de l’économie tout au long de l’année et , à partir du second trimestre, la mise en œuvre 
des premières mesures du plan de relance ; 

• un accompagnement accru des collectivités locales grâce, notamment, à un dialogue renouvelé au 
travers du binôme maire-préfet qui a permis de faire face plus efficacement à la crise sanitaire. 

Malgré tout, ces quelques pages mentionnent qu’au delà de ces trois priorités, l’activité de l’État et de ses 
services dans le Var n’a pas faibli et s’est poursuivie en faveur de nos concitoyens, et en particulier ceux 
les plus en difficulté, au profit des entreprises, des associations et des collectivités du Var. 
Ainsi tous ensemble, nous avons fait en sorte que malgré la violence de l’épidémie et de ses deux pre-
mières vagues, notre département résiste le mieux possible et se mette en capacité de rebondir et redé-
marrer au plus vite. 

Evence Richard, Préfet du Var 
 
Le rapport d’activité complet est disponible sur :  
http://www.var.gouv.fr/les-actions-de-l-etat-dans-le-var-2020-a10444.html 
 
 

Nos partenaires 
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Nouvelle Charte du Parc naturel régional du Verdon (PNR Verdon) 
 

L’année 2022 est une année importante pour le PNR Verdon, c’est le moment où la nou-
velle charte pour la période 2023-2038 est soumise à l’approbation des autorités adminis-
tratives de tutelle. 
 

Une délégation est venue en début du mois de mars sur le terrain pendant trois jours. Un avis est attendu 
à la fin de l’été puis le projet de nouvelle charte, éventuellement adaptée pour tenir compte des avis, sera 
soumis aux communes et intercommunalités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cette année 2022, la situation de sécheresse vécue depuis l’hiver conduit la commission locale de l’Eau 
du Verdon, dont les services techniques du PNR Verdon (Pôle eau et milieux aquatiques) assurent le se-
crétariat technique, à prévoir des arbitrages difficiles entre les différents utilisateurs des eaux du Verdon 
(EDF, Société du canal de Provence, tourisme). 
 
Il est vraisemblable que les lâchés d’eau pour le canyoning et le rafting dans les grandes gorges du Verdon 
ne puissent pas être satisfaits et sur les lacs, les côtes de saison touristique pour les plages d’eau sont très 
incertaines. Des réunions conclusives doivent se tenir avant la fin du mois de juin pour affiner les arbi-
trages.  
On peut craindre que le vécu de l’année 2022 constitue les prémices des futures années que la région Sud 
devra affronter. Les économies d’eau potable, agricole et industrielle seront à rechercher sans aucun 
doute. 
 
Le territoire du PNR Verdon, à forte dominante rurale, observe déjà les efforts du changement climatique. 
Les habitants et les acteurs locaux s’interrogent sur le devenir de leur territoire, la pérennité de leurs acti-
vités et l’évolution de leurs paysages. 
Une étude réalisée par GREC Sud (Groupement régional d’experts sur le climat en région PACA) a été 
commandée par le PNR Verdon. Elle a été publiée en juin 2021 et peut-être consultée sur le site 
www.grec-sud.fr 
Toutes les infos du parc sur : https://www.parcduverdon.fr/ 

Nos partenaires 
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Réglementation de l’emploi du feu dans le Var, de tous les feux ... 
 

L’arrêté préfectoral du 16 mai 2013 interdit le brûlage des déchets verts sur l’ensemble du département 
et réglemente strictement l’emploi du feu. Cette réglementation régie par l’arrêté préfectoral du 16 mai 
2013 s’impose à tous. Elle prévoit cependant diverses dérogations. Trois périodes dans l’année en fonc-
tion de la sensibilité au risque de feu de forêt sont définies : 

• la période ROUGE (risque très fort) du 1er juin au 30 septembre,  

• la période ORANGE (risque fort) du 1er février au 31 mars,  

• la période VERT (risque modéré) couvrant le reste de l’année, l’emploi du feu est possible sauf en cas 
de vent supérieur à 40km/h et sous réserve qu’il n’y ait pas de pollution de l’air, 

• en cas de conditions climatiques particulières entraînant des risques élevés, d’autres périodes de l’an-
née peuvent être ponctuellement classées rouge par arrêté préfectoral. 

 

L’arrêté stipule que : 
Est interdit : 
1. Le brûlage des déchets verts est interdit 
2. Pas de feu en forêt 
 

Est exceptionnellement autorisé : 
1. Des dérogations de brûlage des déchets verts sont prévues pour les agriculteurs et les forestiers 
2. Le brûlage de déchets verts pour l’élimination d’organismes nuisibles 
3. Pour faciliter le débroussaillement obligatoire, l’élimination par brûlage des déchets verts ainsi produits est 
autorisée à certaines périodes 
4. Des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées par le préfet en période rouge 
5. Les feux de cuisson et les feux d’artifice sont strictement réglementés et interdits en période rouge 
6. L’emploi des cheminées et des barbecues fixes est autorisé, sous réserve de respecter les règles de sécurité 
 

Plus d’informations sur le site Internet de la Préfecture du Var :  
http://www.var.gouv.fr/reglementation-de-l-emploi-du-feu-dans-le-var-a1271.html 
 

Actualités 

Obligation légale de débroussaillement 

                            

On entend par débroussaillement les opérations 
dont l’objectif est de diminuer l’intensité et de 
limiter la propagation des incendies par la 
réduction des combustibles végétaux en 
garantissant une rupture de la continuité du 
couvert végétal et en procédant à l’élagage des 
sujets maintenus et à l’élimination des rémanents 
de coupes.  
Le maintien en état débroussaillé doit être assuré 
chaque année avant la saison estivale et en tout 
état de cause au plus tard le 15 juin. 
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Actualités 
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Actualités 

Arnaques : quelques mises en garde 

 
Qu’est-ce qu’une arnaque ? 
 
C’est un vol ou une escroquerie dont le but est de tromper volon-
tairement une personne par une manœuvre frauduleuse, visant 
le plus souvent à lui extorquer de l’argent.  
 
Les tentatives d’arnaques par téléphone, par mail ou par SMS, ne 
cessent de se multiplier. Ainsi, depuis le mois de janvier, l’Office 
Central de Lutte contre la Criminalité liée aux technologies de 
l’information et de la Communication, a reçu près de 10 000 si-
gnalements de tentative d’escroquerie.  
Agissant pour la plupart depuis l’étranger, leurs auteurs font preuves de beaucoup d’imagination pour 
piéger leurs victimes, d’où la difficulté pour les services de Gendarmerie et de Police de les coincer.  
 
Actuellement, 80 % des arnaques ont trait à l’envoi d’un document usurpant l’écusson de services offi-
ciels, tels la Brigade de Protection des Mineurs de Paris, la Direction de la Police Judiciaire de Paris, ou la 
Police Luxembourgeoise. De plus, l’utilisation des noms réels des responsables de ces services, ainsi que 
ceux de magistrats sensés être chargés de réprimer les faits reprochés sont à même de déstabiliser les 
destinataires de ces envois. 
Cette arnaque menace les potentielles victimes de poursuites judiciaires, ou la publication de vidéos de 
sites pornographiques obtenues à partir du piratage de leur webcam. Bien entendu, les poursuites seront 
arrêtées contre le paiement d’une somme d’argent. 
S’agissant de cette escroquerie, il est assez aisé de découvrir la supercherie en lisant avec beaucoup 
d’attention le texte qui comporte de nombreuses fautes d’orthographe. Par ailleurs, il convient de préci-
ser que la législation française n’interdit pas de regarder des films à caractère pornographique. 
 
De nombreuses autres arnaques sont régulièrement signalées, en particulier : 
• arnaque au compte personnel de formation (CPF). Le compte personnel de formation permet à 

toute personne active, dès son entrée sur le marché du travail et jusqu’à la date à laquelle elle fait 
valoir ses droits à la retraite, d’acquérir des droits à la formation tout au long de sa vie profession-
nelle. Depuis plusieurs mois, par téléphone et surtout par mail, des escrocs avertissent de nom-
breux français que leurs droits au CPF sont sur le point d’expirer et les invitent à payer au plus vite 
une formation qui s’avère être factice. C’est l’arnaque du moment puisqu’en un an elle a augmenté 
de 200 % selon un rapport annuel.  

• arnaque à la carte vitale, avec usurpation du logo de l’Assurance Maladie dans un formulaire adres-
sé aux victimes. Les escrocs prennent le prétexte du changement de la carte et pour continuer à 
être couvert de bien vouloir remplir un formulaire permettant aux escrocs de récupérer des infor-
mations très personnelles comme, pour exemple, des données bancaires. 

• arnaque à l’isolation de votre habitation pour 1€, ou à la rénovation énergétique. Le mode opéra-
toire de ces deux arnaques est similaire. En général, les arnaqueurs avancent l’argument de la com-
plexité des démarches à entreprendre et proposent aux victimes de les effectuer à leur place afin 
de détourner les aides de l’Etat. 

• arnaque au remboursement d’impôts indûment payés. Les auteurs usurpent l’en-tête du site officiel 
des impôts « impôts.gouv.fr » et demandent à la victime de remplir un formulaire pour le rembour-
sement de la somme promise en communiquant les coordonnées d’une carte bancaire.  

La pratique du démarchage commercial n’est pas à ce jour interdite en France. Cependant, elle peut s’avé-
rer abusive et parfois frauduleuse lorsque l’interlocuteur vous pousse avec insistance à acquérir un bien. 
 
En conclusion, n’ouvrez pas les courriels, leurs pièces jointes et ne cliquez pas sur les liens provenant d’ex-
péditeurs inconnus ou connus mais dont la structure du message est inhabituelle. Les tentatives de 
fraudes, malgré les nombreux essais, n’aboutissent heureusement que dans peu de cas et en grande par-
tie grâce à la vigilance de chacun.  
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Vie locale 

Parc photovoltaïque participatif 
Les travaux d’installation du parc photovoltaïque se terminent. 

Le raccordement du parc au poste-source de Salernes qui doit 

être mené par ENEDIS sera exécuté à l’automne 2022 et c’est 

seulement à l’issue de ce travail que la production d’électricité 

sur le réseau national français sera effective. 

L’entrée de la commune et des citoyens résidents au capital de la 

société de projet appelée SPV est désormais proche et des infor-

mations plus précises vous seront communiquées prochaine-

ment, en particulier à l’occasion d’une ou plusieurs réunions publiques d’information que nous allons pré-

parer avec Urbasolar, le développeur, constructeur et futur exploitant, en présence des responsables fi-

nanciers,  juridiques et techniques. Les dates de réunion sont prévues  si possible durant l’été 2022 pour 

que le maximum des citoyens résidants intéressés puissent être présents. 

 

Vous pouvez déjà retrouver l’historique des premières réunions et informations sur le sujet sur le site in-

ternet de la commune à l’adresse : 

https://www.moissac-bellevue.fr/vivre-a-moissac/urbanisme-et-environnement/parc-solaire 

Utilisation du domaine public 
Il appartient au maire, autorité en charge de la gestion du domaine public, de conserver et d'administrer 

les propriétés de la commune.  

Aussi, l’installation de mobiliers privés sur le domaine public laissé à demeure et sans sur-

veillance, notamment dans le village, représente une violation selon le code général de la 

propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 2122-1 et suivants concer-

nant les règles générales d’occupation du domaine public.  

Nous voulions donc attirer votre attention sur ce fait, mais également sur les installations qui peuvent re-

présenter un danger pour la sécurité du public : bac à fleurs, tables et chaises en bordure de parapets 

pouvant causer une chute par exemple. Les propriétaires sont chargés de ranger leur matériel après utili-

sation. Le maire ne saurait être tenu responsable d’accident causé par ce mobilier resté sans surveillance. 

D’autre part, si vous avez un projet qui pourrait empiéter sur le domaine public, nous vous demandons 

de passer en mairie avant toute installation, que nous puissions voir ce qu’il est possible de faire ou 

non. 
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Village propre : l’affaire de tous 
Vous nous remontez assez souvent les problèmes de propreté dans le 
village. Sachez que le service technique met tout en œuvre pour le 
conserver propre. Il est toutefois à noter que les agents ne peuvent 
être partout, à tout moment. La commune n’est pas responsable de 
l’incivilité de certaines personnes, mais perd énormément de temps à 
y remédier notamment avec les dépôts sauvages. 
 
Le dépôt illégal de déchets sur le site de tri et sur bien d’autres lieux 
de la commune porte atteinte à la salubrité publique. Alors même que 
la communauté de communes lacs et gorges du Verdon a mis en place plusieurs déchetteries gratuites 
pour les particuliers et qu’il existe même une recyclerie à Villecroze pour les objets dont on ne veut plus 
mais qui pourraient servir à d’autres, ces dépôts sont effectués de manière récurrente et parfois malveil-
lante, voir dangereuse pour les personnels communaux et intercommunaux, pour l’environnement et le 
cadre de vie. Ajoutez à cela les aléas météorologiques et les animaux en divagation et c’est la salubrité qui 
est mise à mal. 
Les travaux d’enlèvement et de nettoyage sont effectués par le personnel du service technique et repré-
sentent un coût pour la commune. Toujours de manière récurrente, lorsque ceux-ci sont occupés au ra-
massage, ce sont des tontes, des embellissements, des améliorations du cadre de vie, des travaux qui ne 
peuvent être effectués. 
Devant ce constat, le conseil municipal a donc décidé d’instituer une redevance forfaitaire due par les au-
teurs des dépôts de déchets sur la voie publique pour freiner ce fléau. Couplée aux caméras de surveil-
lances et ce sont déjà plus d’une dizaine de contrevenants qui ont été verbalisé. 
 
Aussi, il est bon de rappeler certaines règles de bon sens qui permettront à tous de garder un cadre de vie 
agréable : 
• triez vos déchets, déposez les dans les bons containers et surtout pas à côté 
• le container est plein, mettez vos sacs poubelles dans un autre container 
• si aucun container ne correspond à vos déchets, c’est qu’il faut aller à la déchetterie 
• entretenez l’espace devant votre propriété. En cas d’absence prolongée, organisez vous (voisin, 

ami, société de service,…), également pour l’arrosage de vos plantes et le débroussaillage 
• entretenez les sépultures et leur plante au cimetière 
• ne nourrissez pas les pigeons, cela évitera leur prolifération et de fait les dégâts qu’ils engendrent 
• ne laissez pas vos chiens divaguer et ramassez leur déjection (des sachets sont disponibles en mai-

rie au besoin) 
• ne mettez pas les tailles et feuilles mortes dans les caniveaux et talus, ceux-ci peuvent causer des 

soucis d’écoulement des eaux de pluies et également endommager gravement les outils des ser-
vices départementaux et communaux 

Merci de votre coopération. 
 

Réglementation des coupures d’éclairage public 
Après la période d’expérimentation de l’extinction de 
l’éclairage public qui a eu lieu lors du couvre-feu dû à 
l’épidémie de la COVID-19 et sa prolongation par la 
suite, les élus ont décidé de prolonger l’opération à cer-
taines heures ou certains endroits où l’éclairage public 
ne constitue pas une nécessité absolue. La volonté com-
munale est de lutter contre la pollution lumineuse, les 
émissions de gaz à effet de serre, d’engager des actions 
volontaires en faveur des économies d’énergie et de la maitrise de la demande d’électricité.  
Ainsi par arrêté municipal en date du 27 avril 2022, l’éclairage public sera totalement interrompu de 0 
heure à 5 heures sur l’ensemble de la commune. En période de fêtes ou pour un besoin spécifique ponc-
tuel, l’éclairage pourra être maintenu tout ou partie de la nuit. 

Vie locale 
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Résultats du recensement de la population 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2022, La commune a été recensée. 
Voici quelques chiffres, résultats de l’enquête qui s’est déroulée 
du 20 janvier au 19 février 2022 : 

• 325 adresses d’habitation + 3 adresses collectives 

• 164 résidences principales 

• 138 résidences secondaires 

• 29 logements vacants 

• 7 logements non enquêtés 
 
Ainsi on dénombre : 

• 338 logements d’habitation 

• 297 bulletins individuels 
 
Pour information, vous avez été un bon nombre à répondre à 
l’enquête par internet, car on dénombre : 

• 112 résidences principales complétées sur internet  

• 5 résidences secondaires complétées sur internet 

• 210 bulletins individuels complétés sur internet 
soit près de 70% de réponses sur internet. 
 
 

Sécheresse 
Le déficit pluviomé-
trique et les niveaux 
préoccupants des cours 
d’eau conduisent le pré-
fet du Var à prendre des 
mesures de restriction 
de l’usage de l’eau.  
Ainsi, le département du Var a été placé en VIGILANCE SÉCHE-
RESSE.  
 
Au niveau de la gestion de l’eau, chacun doit adopter une ges-
tion économe de la ressource en eau, avec une attention parti-
culière pour sa protection vis-à-vis des pollutions et respecter les 
mesures générales qui s’appliquent dans son usage quotidien 
afin d’éviter le gaspillage d’une ressource qui pourrait manquer 
cet été : 

• utilisation de la stricte quantité d’eau nécessaire ; 

• limitation des arrosages (à effectuer en nocturne), et en 
favorisant les systèmes économes ; 

• installation de systèmes de récupération d’eau de pluie 
pour l’arrosage et mise en place de techniques d’arrosage 
économes telles que le goutte-à-goutte ; 

• limitation du lavage des voitures et du remplissage des pis-
cines ; 

• lutte contre les fuites. 

En bref... 

Support à vélos 
Grâce au don de Maya STALDER REY que 
nous remercions, la commune met à votre 
disposition un support pour 3 vélos devant la 
mairie. 

Fortes chaleurs 

Plus d'informations en suivant ce lien :  

https://www.santepubliquefrance.fr/
determinants-de-sante/climat/fortes-
chaleurs-canicule 
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… en décembre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inauguration de la STEP le 10…     et sous la neige 

 

… en janvier 

Assemblée générale de l’ASCL Moissac-Bellevue le 14   Une erreur de GPS et beaucoup de manœuvres le 17 

Transhumance locale le 22  Le vent emporte tout le 31 

 

 

A droite, peinture réalisée et offerte à l’église 

par Robert D’HOOSSCHE à son départ  

de la commune pour d’autres horizons 

 

Ça s’est passé... 
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… en février 

Après-midi dansant et masqué le 6 

Repas concert de la Saint Valentin le 12 

Les boucles du Haut Var du 13 au 17   Reprise du restaurant le Bellevue par Alex et Katy le 14 

Ça s’est passé... 
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… en mars 

Après-midi dansant le 6 

Loto le 27 

Inauguration du site de compostage le 30  Fermeture du toit du kiosque    Installation de panneaux 

 

Ça s’est passé... 
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Ça s’est passé... 

… en avril 

Thé dansant le 3      Point relai de Moissac du rallye APVVL le 3 

… en mai 

Mise en état du terrain de pétanque le 4 

Commémoration le 8  Game party le 22 
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Agenda des évènements non exhaustif 
 

Mardi 21 juin : Fête de la Musique avec Adagio en concert organisée par la commune en partenariat 
avec le Bellevue à partir de 19h30 place de la Fontaine  
Samedi 25 juin : Journée dédiée à la Cuisine provençale organisée par l’APVVL à partir de 10h à La 
Combe 
 
Vendredi 1er juillet : Fête des terrasses avec Douce France organisée par la commune en partenariat 
avec le Bellevue à partir de 19h30 place de la Fontaine  
Vendredi 8 juillet : Auberge Moissacaise organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue à partir de 19h sur 
le Cours  
Du 10 au 17 juillet : Exposition peintures et sculptures « Philippe Balland » à l’espace Elvire Jan 
Dimanche 10 juillet : Tournoi de pétanque organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 16h à l’Esplanade 
Villevieille  
Mardi 12 juillet : Atelier illustration organisée par Aux arts bleus à la Combe 
Jeudi 14 juillet :  
Vide-greniers organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue 
Cérémonie et dépôt de gerbe à 11h30 au monument aux morts suivie du verre de l’amitié  
Vendredi 15 juillet : Festival Jazz Verdon avec « Les Chapacans » à 21h à la Combe. Le festival est 
organisé sur 8 communes 
 

Du 31 juillet au 9 août : fête de la Saint Sauveur  
Du 31 juillet au 7 août : Exposition « Matières d’art » organisée par Aux arts bleus de 11h à 12h30 
et de 17h à 20h à l’espace Elvire Jan. Vernissage le 31 juillet à 18h  
Samedi 6 août :  
Procession dans le village et messe pour la Saint Sauveur à 17h à l’église  
Concert Pop Rock du groupe « Long John Silver Band » à 21h sur la place de la Fontaine 
Dimanche 7 août :  
Cérémonie et dépôt de gerbe à 11h30 au monument aux morts suivis du verre de l’amitié 
Tournoi de pétanque organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à l’Esplanade Villevieille 
Concert « Trio chansons françaises » du groupe « Les Musiciens du Fauvery » à 21h sur la place de la 
Fontaine  
Lundi 8 août : Jeux et goûter des enfants sur le Cours à partir de 15h (Inscriptions en mairie)  
Mardi 9 août : Grand Aïoli à partir de 18h30 sur le Cours (réservation OBLIGATOIRE auprès de 
l’ASCL Moissac-Bellevue) 
Dimanche 28 août : Tournoi de pétanque organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 16h à l’Esplanade 
Villevieille suivi du buffet campagnard 

 
Dimanche 11 septembre : Matinée des associations organisée l’ASCL Moissac-Bellevue à partir de 
10h par à La Combe 
Samedi 17 septembre : Journée du Patrimoine 
Dimanche 25 septembre : Game party organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue à partir de 15h au Bel-
levue 
 
Et bien d’autres évènements : Après-midis dansants, Lotos, Game party, Halloween, Commémora-
tion, Repas choucroute , Goûter de noël, ... 

Les festivités à venir 

Et pendant toute la saison, animations au Bellevue 
Alex et Katy vous proposent tout au long de l’année 

des animations : apéros tous ensemble, soirées spectacles,... 
Suivez leur actualité en appelant le 06.10.52.52.27 
ou sur la page Facebook « Alexandre Morazzani » 
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ASCL Moissac-Bellevue 
 

Quel bonheur d’avoir enfin retrouvé notre liberté d’agir !  
C’est donc dans un contexte des plus favorables que nous vous avons élaboré pour cet été 
que nous voulons joyeux et varié, tout un programme riche en festivités, animations, activi-
tés sportives et culturelles : 

• L’an passé, l’Auberge moissacaise sur le principe de l’auberge espagnole avait connu un 
vif succès…. Alors cette année, nous vous donnons rendez-vous le 8 juillet prochain 
pour renouveler l’expérience et déguster tous ensemble les plats salés ou sucrés de vos 
régions respectives. 

• Le 14 juillet, place à notre Vide-Greniers qui se tiendra au complexe de la Combe et 
rue du lavoir. Pour les personnes intéressées, pensez à réserver vos emplacements les 
18 juin et 2 juillet prochains à la Combe ou le jour même. 

• Participez aussi à notre Grand Aïoli de la Saint Sauveur avec son animation musicale et 
sa tombola organisée au profit des écoles. 

• Sans oublier, notre Fil Rouge de l’été qui a commencé le 1er juin et qui se terminera 
le 2 septembre pour découvrir ou redécouvrir notre patrimoine en trouvant les per-
sonnages liés à notre belle Provence. 

• Et bien sûr, nos concours de boules organisés dans une ambiance conviviale et amicale, 
avec des équipes constituées à la mêlée par tirage au sort, les 10 juillet, à la Saint 
Sauveur et enfin le 28 août, tournoi de fin de saison qui sera suivi d’un buffet campa-
gnard. 

Profitez du terrain de tennis en adhérant à l’association ou avec le tarif duo à la semaine. 
Le Bureau de L’ASCL Moissac-Bellevue vous souhaite dès lors un très bel été 2022 et se ré-
jouit de vous retrouver.  
 

Contact :  
A.S.C.L. 15 Le Cours 83630 MOISSAC-BELLEVUE 
Tel: 06.17.50.81.88 
Mail : asclmoissac83@gmail.com 
Site internet : https://asclmoissac83.s2.yapla.com/fr/ 
Page Facebook : ASCL Moissac-Bellevue 
Instagram : ascl_moissacbellevue 
 

 

Tennis de table avec le Club Aupsois 
Renseignements : 06.87.04.97.97 
 

 

Cours de gym avec Moissac Forme et Loisirs 
Renseignements : 06.82.24.41.58 ou 06.42.70.59.78 
 

 

Cours de qi-gong 
Renseignements : 06.86.65.27.50 
 

 

Aux Arts bleus 
Renseignements : aux.arts.bleus@gmail.com 

 

 

Également : La société de chasse La Saint Sauveur et Le souvenir français 

Vie associative 
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Infos pratiques 

Mairie 
Ouverte les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 
Tél : 04.94.70.16.21     Courriel : mairiemoissac83@orange.fr 
Site Internet : www.moissac-bellevue.fr  Page Facebook : Commune de Moissac-Bellevue 
 

Urbanisme 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer votre demande d'autorisation d'urbanisme en ligne, à tout mo-
ment dans une démarche simplifiée et sans frais. A cet effet, la commune de Moissac-Bellevue met à votre disposi-
tion une adresse mail dédiée : urbanismemoissac83@gmail.com 
Vous pouvez y poser vos questions en matière d'urbanisme et procéder au dépôt de votre demande d'autorisation 
d'urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, certificat d'urbanisme,...). 
 

Wifi gratuit disponible sur le Cours, connectez-vous à « Tourisme_CCLGV_Ext » 
 

Gîtes de Moissac-Bellevue 
Notre commune dispose de gîtes pouvant accueillir de 2 à 5 personnes.  
Consulter les Gîtes de France du Var : 04 94 50 93 93 ou www.gites-de-france-var.fr 
 

La ferme de la Célestine 
Tous les samedis matin de 8h30 à 12h à la Célestine. 
 

AMAP (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) 
Les Terres Longues au 04.94.70.51.27 ou par mail les-terres-longues@wanadoo.fr 
 

Rem’galez vous ! Pizzas et bruschettas à emporter. 
Les mercredis de 17h à 22 h sur le parking à l’entrée de Moissac-Bellevue. Tel : 06.69.23.05.93 
 

Assistante sociale 
Sur rendez-vous les 1er et le 4ème jeudis du mois à Régusse. Contact : 04.83.95.59.60. 
 

Gendarmerie Aups / Salernes 
Contacts : Urgences : 17  Brigade d’Aups : 04.98.10.21.95  Brigade de Salernes : 04.94.70.60.17 
 

Infos escroqueries 
Contact : 08 11 02 02 17 (coût d’un appel local) ou www.internet-signalement.gouv.fr. 
 

Une question administrative ou juridique : le site officiel à consulter 
Connaître vos droits, effectuer vos démarches sur www.service-public.fr. 
 

France services d’Aups - Centre de Ressources  
Emploi, retraite, famille, social, santé, logement, énergie, accès au droit, etc... 
33 bis avenue Georges Clémenceau 83630 AUPS 
Contact : 04 98 10 29 43 ou msap.aups@orange.fr 
 

Mission locale ouest Haut-Var 
Emploi, santé, découverte, orientation, vie pratique des jeunes de 16 à 25 ans 
Quartier Le Plan 83170 BRIGNOLES 
Contact : 04 94 59 03 40 ou sur le site : www.missionlocale-ohv.fr 
 

Retrouvez toutes les annonces d’emploi sur le site internet de la commune à la rubrique : 
Vivre à Moissac / Solidarité et santé / Emploi et formation 

mailto:mairiemoissac83@orange.fr
http://www.moissac-bellevue.fr
mailto:les-terres-longues@wanadoo.fr
http://www.missionlocale-ohv.fr
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Deux nouveaux chats ont rejoint les minettes et minous portant le nombre à 7. 

Tous se portent bien. 

Avec ce nombre grandissant, les bénévoles se chargeant de les nourrir ont absolument besoin 

de vos dons et vous remercient de vos participations. 

 

Nous remercions nos donateurs : 

• M et Mme LARCENET 

• M et Mme EHRET 

• M et Mme BUERGIN 

 

Contacts :  

Christiane et Jean MAHIEU : 06 18 03 01 65 

Les minettes et minous 

Réalisation: 
service communication de la commune de Moissac-Bellevue 
 
Photo de couverture: 
« Vue du pin de Guillot » 
 

Photos :  
PNR, commune, habitants 

PASS ZOU ! Etudes 2022/2023 

Dernière minute... 


